
 

 

AVIS PUBLIC 

MISE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT NO 2025-750  

DE CONSTRUCTION 
 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la soussignée, greffière de la Ville de Saint-

Augustin-de-Desmaures, que :  

Lors de la séance du conseil municipal du 29 juillet 2025 a été adopté le règlement suivant :  

 

RÈGLEMENT NO 2025-750 DE CONSTRUCTION 

L’objet de ce règlement est de prescrire certaines règles de base à respecter en matière de 

construction sur le territoire de la Ville dans le respect des autres lois et règlements en vigueur 

au Canada et au Québec et de sa capacité de légiférer. Il prévoit notamment diverses normes 

générales visant à assurer la qualité, la durabilité, la sécurité, l’entretien et l’aspect des 

constructions. Il favorise la mise en place de mesures d’économie verte et régit également les 

éléments de fortification ou de protection des constructions. 

 

Il abroge le Règlement de construction no 482-85.  

 

Ce règlement a été approuvé et certifié conforme lors de la séance d’agglomération de Québec 

du 19 novembre 2025 et est entré en vigueur le 25 novembre 2025, date de la délivrance du 

certificat de conformité par le greffier de la Ville de Québec.  

 

Ce règlement est disponible sur le site internet de la Ville ou sur demande à l’adresse courriel 

greffe@vsad.ca.  

 

Fait à la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures 

Ce 22 janvier 2026 

 

 

La greffière, 
Me Marie-Josée Couture 
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